
Version révisée et adoptée le 24 septembre 2024

MISSION DE LA FONDATION

La Fondation de l’École internationale de Saint-Sacrement se donne pour mission de

soutenir l’école dans la réalisation de son projet éducatif, particulièrement en regard du

programme d’éducation internationale et ce, par le biais de diverses campagnes de

financement.

Les buts poursuivis par la Fondation sont les suivants :

⮚ Soutenir les initiatives en lien avec la persévérance scolaire.

⮚ Soutenir certaines familles afin d’assurer l’équité pour chaque enfant.

⮚ Acheter du matériel scolaire et des équipements éducatifs variés pour répondre

aux besoins des élèves de l’école (Ex : livres, ordinateurs, logiciels, imprimantes . . ),

et non payés par le Centre de services scolaire.

⮚ Subventionner l’équipe-école pour du perfectionnement, des projets ou des

activités reliés au projet éducatif, et non payés par le Centre de services scolaire.

⮚ Payer les montants et cotisations nécessaires à des affiliations recommandées.

⮚ Recevoir des dons, legs et autres contributions de même nature en argent, en

valeurs mobilières ou immobilières, administrer de tels dons, legs et contributions :

organiser des campagnes de financement ou chercher des commandites aux fins de

la Fondation.


